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Note Liminaire : Cette Appréciation ne vise pas la stabilité des éléments porteurs supposée avoir été vérifiée par ailleurs. Elle ne 

porte pas non plus sur la performance acoustique de l’ouvrage qui devra répondre à la règlementation en vigueur. 

L’ATEx ne vise pas les dispositions sur la gestion des servitudes techniques liées au siphon traversant le plancher. 

Selon l'avis du Comité d'Experts en date du 17/10/2022, le demandeur ayant été entendu, la demande d'ATEx ci-dessous définie: 

• demandeurs : Sociétés Saint Gobain Weber / Raccords et Pastique Nicoll / Woodeum 

o technique objet de l'expérimentation : procédé de douche « zéro ressaut » cloisonnée ou non pour un emploi en salles 

d’eau privatives (EB+ privatif) classées au plus P2 E3, sur un plancher CLT sans présence de joint de dilatation, en 

travaux neufs.  

o plancher support CLT bénéficiant d’un Avis Technique ou un Document Technique Application en cours de validité 

défini dans le dossier technique; 

o chape flottante weberniv express ou weber chape express sur sous couche acoustique certifiée définie au dossier 

avec pente en fonction des configurations visées au dossier technique; 

o Siphon acoustique SIXPMRVPB0 de la société Nicoll, 

o Etanchéité sous carrelage webersys hydro stop ou webertec superflex D2 et les colles à carrelage associées, 

Cette technique est définie dans le dossier enregistré au CSTB sous le numéro ATEx 3053_V2 et résumé dans la fiche 

sommaire d’identification ci-annexée, 

donne lieu à une : 

APPRECIATION TECHNIQUE FAVORABLE A L’EXPERIMENTATION  

Remarque importante : Le caractère favorable de cette appréciation ne vaut que pour une durée limitée au 16/10/2025, 

et est subordonné à la mise en application de l’ensemble des recommandations formulées aux § 4. 

Cette Appréciation, QUI N'A PAS VALEUR D'AVIS TECHNIQUE au sens de l'Arrêté du 21 mars 2012, découle des considérations 

suivantes : 

1°) Sécurité 

1.1 – Stabilité des ouvrages et/ou sécurité des équipements 

Le procédé d’étanchéité mis en œuvre sur plancher intermédiaire en bois CLT objet de l'ATEx ne participe pas à la stabilité 

du bâtiment, laquelle incombe à la structure porteuse de l’ouvrage. 

1.2 – Sécurité des intervenants  

o Sécurité des ouvriers (manutention et mise en œuvre) 

o L’utilisation des produits considérés n’est pas de nature à porter atteinte à la sécurité des intervenants sur le chantier 

sous réserve du respect de la réglementation en vigueur et des précautions d’emploi décrites dans les fiches de 

données de sécurité des différents produits constituant l’ouvrage. 

o Sécurité des usagers (risque d’action sur la santé, d’accidents dus au fonctionnement, de chutes etc.) 

La sécurité des personnes n’est pas remise en cause par la technique expérimentale objet de l’ATEx. 

 

1.3 – Sécurité en cas d'incendie 

 

Le comportement au feu du complexe de plancher est justifié par une Appréciation de laboratoire n°EFR-22002283 du laboratoire 
EFECTIS datée du 15/06/2022 et valable jusqu’au 15/06/2024 qui précise que le procédé de douche à zéro ressaut mis en œuvre 
dans les conditions décrites dans l’APL au § 3 est considéré comme satisfaisant aux objectifs de sécurité fixés par les articles 46 

et 48 de l’arrêté du 31 janvier 1986 modifié relatif à la protection contre l’incendie des bâtiments d’habitation. Le bâtiment doit 

être classé en 3ème famille B au plus.  
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2°) Faisabilité 

2.1 Production 

Les planchers CLT Stora Enzo CLT de la société Stora Enzo Wood product OY LDT, Hexapli de la société Piveteau Bois et  

XLAM de la société XLAM Industrie SAS bénéficient de DTA en cours de validité délivrés par le GS 3.3. 

Les sous couches acoustiques minces sont certifiées QB14 ou bénéficient d’un certificat ACERMI de classement SC2 b3 A 

au plus. 

Le mortier à prise rapide weber chape express est marqué CE et est suivi selon la norme NF EN 13813. 

Les mortiers à prise rapide weberniv express et weberniv rapid bénéficient d’avis techniques en cours de validité délivrés 

par le GS13 et font l’objet d’un suivi de fabrication. 

Les procédés d’étanchéité webertec superflex D2 et webersys hydro stop bénéficient d’avis techniques en cours de validité 

délivrés par le GS13 et font l’objet d’un suivi de production. 

Les mortiers-colles (webercol pro, weber col grés, weber col fluid, webercol chrono, webercol flex confort) bénéficient de la 

certification QB11 et font l’objet d’un suivi de production. 

La colle réactive weberepox easy est marquée CE et est suivi selon la norme NF EN 12004-1. 

Les revêtements céramiques doivent être certifiés QB 32 et bénéficier d’un classement UPEC et d’une résistance à la 

glissance PN12 selon la norme NF EN 16165-Annexes A et B. 

2.2 – Mise en œuvre : 

La mise en œuvre de chacune des couches relève de techniques classiques, néanmoins la superposition de l’ensemble 

nécessite : 

- un suivi scrupuleux des préconisations des avis techniques et DTU concernés et, des dispositions particulières du dossier, 

- une vigilance particulière quant au suivi des auto-contrôles prévus dans les plans d’actions qualité à chaque étape de 

superposition. 

La mise en œuvre relève d’entreprises qualifiées, ayant reçu une formation aux techniques de pose des procédés objets de la 

présente ATEx. 

2.3 – Assistance technique 

L’association des trois demandeurs apporte son assistance technique aux entreprises de mise en œuvre du procédé de la 

conception à la maintenance en passant par la réalisation.  

3°) Risques de désordres 

Au regard des éléments du Dossier, les risques de désordres paraissent limités aux cas suivants : 

o Dégradation du plancher bois à long terme en cas de : 

o non-respect de la siccité du support bois avant mise en œuvre des éléments de second œuvre, 
o infiltration d’eau suite à une mauvaise mise en œuvre : 

▪ de la sous-couche acoustique (discontinuité), 
▪ des films PE et de leurs relevés, 
▪ du procédé d’étanchéité notamment au droit des points singuliers. 

o Infiltration d’eau en cas de : 
▪ obstruction partielle du siphon lors de la réalisation de la chape en cas de non-protection du siphon, 
▪ Non protection par un SPEC et du carrelage des parois attenantes à la zone de douche, dans leur 

intégralité, 
▪ Utilisation d’un SPEC en paroi verticale non compatible avec l’étanchéité utilisée en sols. 

o humidification des planchers par condensation du fait de l’exploitation des locaux :  
▪ mauvais fonctionnement ou défaut d’entretien de la ventilation. 

o Fissurations dans la chape et le revêtement de sol du fait de :  

o Mauvais dimensionnement du plancher CLT ; non-respect de la flèche active maximale en vue de la mise 
en œuvre d’un revêtement de sol fragile (carrelage), 

o L’utilisation d’une sous-couche acoustique dont la résistance à la compressibilité à long terme (fluage) est 
trop importante par rapport au dimensionnement de la chape, 

o La présence de points durs sous la chape en cas de désaffleurs entre panneaux du support bois, 
o non-respect de la qualité et de l’épaisseur de la chape. 
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4°) Recommandations 

Il est recommandé au Maître d’œuvre de s’assurer de : 

• la mise en œuvre de parois et portes de douche dès la livraison du chantier pour les configurations de douches cloisonnées, 

• la mise en œuvre de WC suspendus pour éviter le percement de l’étanchéité, 

• la bonne mise en place des films PE notamment au niveau des recouvrements et des relevés sol-mur, 

• la formation des applicateurs par la Société Saint Gobain Weber pour la mise en œuvre du système d’étanchéité et le 

traitement des points singuliers,  

• respecter les recommandations de la société Saint Gobain Weber, notamment pour le traitement des points singuliers, le 

choix du mortier-colle et du SPEC pour les parois verticales, 

• remplir les PAQ des entreprises notamment concernant le film PE et la sous-couche. 

 

Il est recommandé aux entreprises de mise en œuvre de : 

• S’assurer de la bonne siccité du support avant la mise en œuvre du complexe de sol : valeur cible de 8 à 13 % obtenue à 

4 cm de profondeur selon la méthodologie du guide CODIFAB de gestion de l’humidité en phase chantier. Pour ce faire, 

un « bon à fermer » devra être rempli par le charpentier avant démarrage des travaux des entreprises de second œuvre. 

• Apporter un soin particulier à la mise en œuvre de la sous-couche acoustique, notamment les recouvrements pour assurer 

sa bonne continuité, veiller à la bonne disposition des film PE et notamment le respect des relevés périphériques, s’assurer 

de la mesure d’humidité de la chape.  

• S’assurer de la bonne mise en œuvre de l’étanchéité.  

• Respecter scrupuleusement les prescriptions du carnet de détails de traitement des points singuliers. 

 

Il est recommandé au Maître d’Ouvrage de fournir une information aux utilisateurs quant à la nécessité de vérification du bon  

fonctionnement de la ventilation mécanique. 

 

EN CONCLUSION 

En conclusion et sous réserve de la mise en application des recommandations ci-dessus, le Comité d’Experts considère que : 

 

• La sécurité est assurée, 

• La faisabilité est avérée, 

• Les désordres sont limités. 

Champs sur Marne,  

La Présidente du Comité d'Experts, 

 

Christine GILLIOT   
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ANNEXE 1 

FICHE SOMMAIRE D'IDENTIFICATION (1) 

Demandeurs : Sociétés Saint Gobain Weber – Woodeum – Raccords & Plastiques Nicoll 

 

 

Définition de la technique objet de l'expérimentation : 

L’ouvrage est constitué (du bas vers le haut) pour les configurations de SDB en sol de : 

• Faux plafond acoustique sur ossature métallique selon DTU 25.41 avec un plénum d’épaisseur minimale de 120 mm 

comportant des plaques de plâtre adaptées aux sollicitations hygrothermiques du local ; 

• Laine minérale remplie au 2/3 de la lame d’air de 120 mm ; 

• Panneau bois CLT Hexapli de la société Piveteau Bois bénéficiant de l’AT n° 3.3/18-958_V2, Stora Enzo CLT de la société 

Stora Enzo Wood product OY LDT bénéficiant de l’AT n° 3.3/15-798_V4 et XLAM de la société XLAM Industrie SAS 

bénéficiant de l’AT n° 3.3/21-1053_V1 d’épaisseurs comprises entre 80 et 220 mm; 

• Film PE d’épaisseur minimale 150 µm ; 

• Sous-couche acoustique mince (SCAM) certifiée QB14 et classée SC1 ou sous-couche acoustique certifiée ACERMI, 

limitée aux références suivantes de la société Isover : Domisol LV15 (certificat ACERMI N° 04/018/382 attestant la classe 

SC2 b3 A Ch) en épaisseur 15 mm et Isosol (certificat ACERMI N° 03/018/322 attestant la classe SC2 a3 A Ch) en épaisseur 

13 mm ; 

• Film PE d’épaisseur minimale 150 µm ; 

• Chape rapide weberniv express (AT n° 13/1961461_V2), weberniv rapid (AT n° 13/18-1401_V2) ou weber chape express 

(référence limitée au cas des douches cloisonnées) ; 

• Siphon acoustique SIXPMRVPB0 de la société Raccords & Plastiques Nicoll comprenant une natte d’étanchéité ; 

• Etanchéité sous carrelage webersys hydro stop (AT n° 13/18-1386_V4) ou webertec superflex D2 (AT n°13/19-1439_V1); 

• Mortiers-colles et mortiers de joint définis dans les AT des procédés d’étanchéité webersys hydro stop et webertec superflex 

D2 ; 

• Carrelage, certifié QB UPEC, collé conformément au NF DTU 52.2 et classé PN12 selon la norme NF P05-011 ; 

• Parois et portes de douches (en configuration espace de douche cloisonné). 

 

 

(1) La description complète de la technique est donnée dans le dossier déposé au CSTB par le demandeur et enregistré sous le 
numéro ATEx 3053_V2 et dans le cahier des charges de conception et de mise en œuvre technique (cf. annexe 2) que le fabricant 
est tenu de communiquer aux utilisateurs du procédé.  
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ANNEXE 2  

CAHIER DES CHARGES DE CONCEPTION ET DE MISE EN OEUVRE 

Ce document comporte 68 pages. 

Procédé de douche « zéro ressaut » cloisonné ou non sur 
plancher CLT 

 

« Dossier technique établi par le demandeur » 

Version tenant compte des remarques formulées par le comité d’Experts 

Datée du 02/01/2023 

A été enregistré au CSTB sous le n° d’ATEx 3053_V2. 
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A. CONTEXTE 



  
 

A.1.   Demandeurs 
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A.2.   Rapporteur 
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A.3.   Contrat tripartite 

- 

- 
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A.4.   Objet de la demande / Technique visée 

- 

- 

  



  
 

A.5.   Déroulement des travaux / Intervenants 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

 



  
 

 

B. DOSSIER TECHNIQUE 
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B.1 Description succincte  

• 

o 

o 

• 

• 

• 

  



  
 

B.2 Domaine d’emploi 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

o 

• 

▪ 

• 

▪ 

▪ 

o 

o 

o 

o 



  
 

 



  
 

• 

o 

o 

o 

o 



  
 

  



  
 

B.2.1. Structure porteuse 

B.2.2. Pente 



  
 

B.3 Composants 

• 

o 

o 

o 

• 

• 

• 

• 

o 

▪ 

▪ 

o 

▪ 

• 

• 

• 

• 

• 

  



  
 

B.4 Caractéristiques des composants 

B.4.1. Faux plafond 

• 

• 

• 



  
 

B.4.2. Gaine technique 



 
 

 

B.4.3. Structure porteuse CLT 

B.4.3.1. 

• 

• 

• 

B.4.3.2. 

 



 
 

 

B.4.4. Couche de désolidarisation 

B.4.5. Sous-couche acoustique sous chape 

- 

- 

B.4.6. Mortier à prise rapide  

B.4.6.1. 



 
 

 

B.4.6.2. 

B.4.6.3. 

  



  
 

B.4.7. Primaires 

• 

o 

o 

o 

• 

o 

o 

o 

• 

o 

o 

 

  



  
 

B.4.8. Procédé d’étanchéité liquide webertec superflex D2 

  



  
 

B.4.9. Bandes de renfort et d’étanchéité 

B.4.9.1. 

• 

• 

o 

o 

B.4.9.2. 

B.4.9.3. 

  



  
 

B.4.10. Procédé d’étanchéité liquide webersys hydro stop 

B.4.11. Mortiers colles 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

 



  
 

B.4.12. Mortier de joint 

B.4.13. Dispositifs d’évacuation 

• 

• 

• 

• 



  
 

• 

• 

• 

• 

 



  
 

B.4.14. Mastic 

B.4.15. Carreaux associés 

• 

• 

B.4.16. Systèmes de cloison 

 



  
 

 

 

  



  
 

B.5 Contrôles de fabrication 

B.5.1. Planchers CLT 

B.5.2. Procédé d’étanchéité liquide webertec superflex D2 

• 

• 

B.5.3. Procédé d’étanchéité liquide webersys hydro stop 



  
 

B.5.4. Siphon Nicoll 

 



  
 

B.6 Mise en œuvre 

B.6.1. Organisation de la mise en œuvre 

• 

• 

o 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

o 

• 

• 

• 

• 

o 

o 

o 

o 

 



  
 

• 

• 

• 

• 

o 

o 

o 

o 

o 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

o 

• 

• 

o 

o 

o 

  



  
 

B.6.2. Gros œuvre bois 

B.6.2.1. 

• 

• 

• 

B.6.2.2. 

• 
• 

• 

• 
• 

 



  
 

B.6.2.3. 

Validation de la réservation du siphon 

Tolérances de pose : 

  



  
 

Critères de siccité des panneaux : 

▪ 
o 

o 

▪ 

B.6.3. Traitements préalables 

B.6.3.1. 

 



  
 

B.6.4. Mise en œuvre de la sous-couche acoustique sous chape 

• 

• 



  
 

B.6.5. Réalisation de l’ouvrage de recouvrement de la sous-couche acoustique 



  
 

B.6.6. Traitement préalable à la mise en œuvre du procédé d’étanchéité liquide 

B.6.6.1. 

B.6.6.2. 

• 

B.6.6.3. 

B.6.6.4. 



  
 

• 

• 

 

B.6.7. Préparation du procédé d’étanchéité liquide 

B.6.7.1. 

B.6.7.2. 



  
 

B.6.7.3. 

B.6.8. Mise en œuvre du procédé d’étanchéité 

B.6.8.1. 

B.6.8.2. 

B.6.8.3. 

  



  
 

B.6.9. Traitements des points singuliers 

B.6.9.1. 



  
 

 



  
 

B.6.9.2. 



  
 

B.6.9.3. 

B.6.9.4. 

• 

• 

B.6.9.5. 



  
 

B.6.9.6. 

B.6.9.7. 

B.6.9.8. 

B.6.10. Traitement des parois murales 

 



  
 

B.6.11. Mise en œuvre du carrelage 

B.6.11.1. 

B.6.11.2. 

 



  
 

B.6.11.3. 

 



  
 

B.6.11.4. 

 

B.6.12. Mise en service du local 

• 

• 

B.7 Assistance technique  

  



  
 

B.8 Robustesse du système 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

  



 
 

 

B.9 Dossier graphique  

B.9.1. Coupe de principe 

B.9.2. Plans de salles d’eau types 



1 - Support CLT

2 - Film de polyéthylène d'épaisseur 150 micromètres minimum

3 - Corps de siphon KSIPMRVCE+ joint mousse JPLACPMR

5 - Film de polyéthylène d'épaisseur 150 micromètres minimum

6 - Bandes de désolidarisation périphérique conforme au NF DTU 52.10  

7 - Chape béton conforme au NF DTU 26.2

8 - Rehausse PLRSIXPMR collée

9 - Weberniv express, weberniv rapid ou weber chape express  

10 - Contrebride BSIX et manchon NATSIX

11 - Webersys hydro stop ou webertec superflex D2 (1ère couche)

12 - Bandes d'étanchéité BE14 marouflée

13 - webersys hydro stop ou webertec superflex D2 (2ème couche)

14 - Mastic colle

15 - Mastic sillicone

16 - Carrelage classé PN12 (zone de douche)

17 - Système d'évacuation

18 - Faux plafond

Pente 1% minimum

Coupe de principe 

Échelle : 1/10ème

Pente 1% minimum

4 - Résilient acoustique Domisol LV15 ou Isosol 

ATEx cas A : Procédé de douche à zéro ressaut  
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Système cloisonné
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Solution cloisonnée : Configuration 4 Ech : 1/10
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Solution cloisonnée : Configuration 5 Ech : 1/10
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Solution cloisonnée : Configuration 6 Ech : 1/10
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Solution cloisonnée : Configuration 7 Ech : 1/10
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Système non cloisonné
Configurations de salles d'eau types

Pente localisée : limitée à la zone d'aspersion



Solution non cloisonnée : Configuration 8 Ech : 1/10
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Système non cloisonné
Configurations de salles d'eau types

Pente généralisée sur l'ensemble du local



Solution non cloisonnée : Configuration 9 Ech : 1/10
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